
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Arrêté interpréfectoral n°2024/DRIEAT/SPPE/019 du 26 avril 2024

PORTANT AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE du système d’endiguement
dénommé 2MAR-013

sur les communes de Noisy-le-Grand, Gournay-sur-Marne et Champs-sur-Marne

Le Préfet de la Seine-Saint-Denis
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5219-1 dans sa version du 21
février 2022 ;

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.181-1 et suivants, L.211-1 et suivants, L.214-1
et suivants, L.566-12-1 et L.566-12-2, R.181-1 et suivants, R.214-113 et suivants, R.562-12 à R. 562-17, R.181-
45 ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation
des métropoles, notamment ses articles relatifs à la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et
Prévention des Inondations (GEMAPI) ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ; 

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le décret n° 2019-895 du 28 août 2019 portant diverses dispositions d’adaptation des règles relatives
aux ouvrages de prévention des inondations ;

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination du préfet de la Seine-Saint-Denis – M. WITKOWSKI
(Jacques) ;

Vu le décret du 6 septembre 2023 portant nomination du préfet de Seine-et-Marne – M. ORY (Pierre) ;

Vu l'arrêté ministériel du 21 mai 2010 définissant l'échelle de gravité des événements ou évolutions
concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de
mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;
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Annexe 1 : 

Cartes du système d’endiguement, de la zone protégée et des ouvertures 
batardables
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Tronçon fonctionnel n°1



13/15

Tronçon fonctionnel n°2
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Ouvertures batardables sur le tronçon fonctionnel n°1
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Ouvertures batardables sur le tronçon fonctionnel n°2


